
 
MASTER du CD90

 (Règlement susceptible d’être modifié en cours d’année)
L’épreuve du Master est réservée aux joueurs : 1) licenciés dans le CD90 l'année en cours 2) ayant eu une licence dans le CD90 ET marqué au moins 1 point durant la saison précédente sauf pour le master triplette féminin (pas de nécessité d'avoir marqué des points). 
L’épreuve se déroulera sur un après-midi (début des parties 14h00) et concernera : 16 équipes en triplette et 8 en triplette féminin les années paires, 16 en triplette mixte les années impaires. 
Chaque équipe sera constituée par son capitaine dans l’ordre du classement des points de l’année (le premier du CD90 en nombre de points choisit son équipe (pas forcément homogène), puis le second s’il n’est pas choisi par le premier etc...). Pour le triplette mixte c’est la féminine qui sera capitaine en charge de composer son équipe. 

Les équipes seront choisies à l'avance puis validées par le CD90.

Les frais d’inscription à ce master seront offerts par le CD90.

La compétition se déroulera en A et B.

Concours A : comportera 4 poules de  4 équipes  (sur tirage au sort - non homogène si possible), suivi des quarts de finales, demi-finales et finale (toutes les parties se joueront en 13 points).

Concours B : uniquement pour les perdants des poules du A en quarts de finales, demi-finales et finale (parties en 13 points).

Les joueurs devront porter, au choix la tenue (haut) de leur club, ou de champion du CD. Les joueurs devront porter un bas sportif (jean non autorisé).
Les récompenses sont : la licence gratuite pour les vainqueurs du concours A et la gratuité des inscriptions à tous les concours du  CD90 l'année suivant le master pour les vainqueurs du concours B

Le CD90 aura le droit de modifier certains des articles du règlement pour l’adapter aux conditions de jeu etc...
Référent : Vincent JULLEROT, président de la commission sportive
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